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1. Qu’est-ce qu’une intégration et à quoi sert-elle?  
 

Une intégration est une manière de faire savoir qu’une personne est connue auprès du CPAS. 

Ceci se fait par le biais du NISS, d’un code qualité et d’une période précise. 

Les intégrations sont nécessaires afin de permettre au CPAS de consulter les différents flux 

de la BCSS, d’envoyer des formulaires au SPP-IS et d’envoyer des attestions 

multifonctionnelles. 

 

Petit récapitulatif des différents codes qualité avec leurs périodes d’intégration maximales : 

 

• 01 Dossier en enquête (max 2 mois) 

• 02 Dossier RI (max 1 an) 

• 03 Dossier équivalent RI (max 1 an) 

• 04 Autre aide financière (max 1 an) 

• 05 Membre du ménage sans aide (max 1 an) 

• 06 Emploi subsidié (max 1 an) 

• 07 Dossier médiation de dettes/ accompagnement budgétaire (max 5 ans) 

• 08 Services (familles, séniors, etc) (max 5 ans) 

• 09 Autres formes d'accompagnement (max 5 ans)  
• 11 Encadrant FSE (indéfini)1 

• 12 Participant FSE (max 1 an)2 

• 30 Débiteur alimentaire (1 an)3 

• 31 Débiteur auprès d'un CPAS (Dette autre que celle liée à une aide sociale en cours) 

(max 1 mois)4 

• 40 Dossier allocations de chauffage (1 an du 01/01 au 31/12) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 L’intégration manuelle de ce code n’est pas possible. 
2 L’intégration manuelle de ce code n’est pas possible. 
3 Pour l’intégration d’un débiteur alimentaire en code 30, veuillez consulter le manuel PrimaWeb « Débiteur 

alimentaire » sur Primaweb | Primabook 
4 Pour l’intégration d’une personne en code 31, veuillez consulter le manuel PrimaWeb « Gestion des dossiers 

de dette » sur Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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Quelques règles liées à l’intégration : 

 

• Lors de la création d'une nouvelle demande dans PrimaWeb, le bénéficiaire principal 

est automatiquement intégré en code 1 pour une période de 30 jours. 

 

• Pour la consultation des flux de la BCSS: les personnes, pour lesquelles vous 

souhaitez faire une consultation, doivent être intégrées en code 1 le jour de la 

consultation. Pour certaines consultations (cadastre de pension p. ex.) il faut un jour 

en commun entre la période consultée et la période d'intégration. 

 

• Pour l'envoi des formulaires de la loi DIS, le bénéficiaire principal et le partenaire 

doivent être intégrés en code 1 le jour de l'envoi du formulaire et à la date d'entrée en 

vigueur du formulaire. 

 

 

• Pour l'envoi des formulaires de la loi de 65: le bénéficiaire principal, le partenaire et 

toutes les personnes mentionnées dans le formulaire A doivent être intégrés en code 1 

le jour de l'envoi du formulaire ainsi qu'à la date d'entrée en vigueur du formulaire. 

 

• Pour l'envoi des formulaires allocations de chauffage,  le bénéficiaire principal et le 

partenaire doivent être intégrés en code 1 le jour de l'envoi du formulaire et il faut un 

jour en commun entre la période de chauffe (année de livraison) et la période 

d'intégration. 

 

• Pour l’envoi des attestations multifonctionnelles, la personne doit être intégrée en 

code 2 ou 3 (selon l’aide accordée) pour toute la période de validité de l’attestation 

multifonctionnelle. 
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2. L’intégration et la désintégration manuelle dans PrimaWeb. 
 

2.1. L’intégration manuelle 
 

Pour intégrer manuellement une personne du ménage, il convient de vérifier d’abord 

l’exactitude de la composition de ménage de fait. 

Pour ce faire, vous cliquez sur « Composition de ménage » dans le menu de gauche de la 

« Demande actuelle ». 

 

 

 
 

Dans cet écran, vous avez la possibilité d’ajouter ou de supprimer des membres du ménage. 
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Une fois que la composition de ménage de fait est exacte, vous cliquez sur « Intégrations-

Désintégrations » 

 

 
 

Vous avez maintenant la possibilité d’encoder la période d’intégration. 

La date de début de validité doit être complétée.  

Si vous ne renseignez pas de date de fin de validité, l’intégration sera demandée pour la 

période maximale (voir point 1. de ce manuel).  

 

 
 

Ensuite, vous allez devoir sélectionner le code qualité souhaité. 
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Enfin, vous sélectionnez les membres du ménage que vous souhaitez intégrer et vous cliquez 

sur « Intégrer ». 

 

 
 

Si tout se passe bien, vous obtenez une petite boule verte devant les personnes sélectionnées. 

Ceci veut dire que l’intégration a été effectuée correctement. 

 

 
 

Si vous cliquez sur la loupe dans la colonne ‘’Intégrations’’, vous pouvez voir les détails des 

dernières intégrations par code qualité. 
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2.2. La désintégration manuelle 
 

Pour désintégrer une personne, vous cliquez sur ‘’Intégrations-Désintégrations’’ dans le 

menu de gauche de la demande actuelle. 

  

 
 

Ici aussi il faudra compléter la période à laquelle vous souhaitez désintégrer la personne. 

Seulement la date de début est obligatoire. 

Si vous n’indiquez pas de date de fin, la désintégration sera entièrement complétée à partir de 

la date de début. 

Si vous souhaitez désintégrer une personne pour une certaine période, il est conseillé 

d’indiquer également une date de fin. 

 

Exemple: 

 

Personne X est désintégrée en code qualité 1 pour la période du 01/12/2014 jusqu’au 

31/01/2015. 

Si vous effectuez une désintégration avec uniquement la date de début du 01/01/2015, la 

désintégration sera sollicitée pour la période complète à partir du 01/01/2015. Par conséquent, 

vous conservez une intégration pour cette personne pour la période du 01/12/2014 au 

31/12/2014. 
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Si vous effectuez une désintégration avec une date de début du 01/01/2015 et une date de fin 

au 14/01/2015, la désintégration sera effectuée pour la période du 01/01/2015 au 14/01/2015. 

Par conséquent, vous conservez une intégration pour cette personne pour la période du 

01/12/2014 au 31/12/2014 et une intégration pour la période du 15/01/2015 au 31/01/2015. 

 

 
    

Après avoir introduit la période de désintégration, vous sélectionnez le code qualité souhaité. 

 

 
 

Vous sélectionnez les personnes que vous souhaitez désintégrer et cliquer sur ‘’Désintégrer’’. 
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Si tout se passe bien, vous recevez une boule verte pour la personne sélectionnée. Cela 

signifie que la désintégration s’est correctement déroulée. 

 

 
 

Si vous cliquez sur la loupe dans la colonne ‘’Intégrations’’, vous pouvez voir les détails des 

désintégrations par code qualité. 

 

 
 

 
 

 

 

 

 



10 

 

3. La consultation des intégrations 
 

Lors de la consultation du répertoire des intégrations, vous pourrez consulter les intégrations 

de votre centre mais aussi celles des autres CPAS et des autres institutions de la Sécurité 

Sociale comme les allocations familiales, les services pour les placements, etc. 

Cette consultation peut vous donner des indications pour votre enquête sociale. 

 

Pour consulter les intégrations, vous cliquez sur ‘’Intégrations-Désintégrations’’ dans le 

menu de gauche de votre ‘’Demande actuelle’’. 

 

 
 

Tout en bas de l’écran qui apparaît maintenant, vous avez la possibilité de consulter les 

intégrations. 

 

 
 

Vous sélectionnez la personne pour laquelle vous souhaitez effectuer une consultation et vous 

complétez la période de consultation. 

 

 
 

 
 

Vous cliquez ensuite sur ‘’Consulter’’. 
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Vous obtenez une liste avec toutes les intégrations par institution, code qualité et période. 
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4. L’intégration automatique 
 

PrimaWeb prévoit une intégration automatique en code 2, 3,4 ou 6 lors de l’envoi des 

formulaires B/B1/B2, dépendant du soutien accordé. 

 

Dans le bas du sommaire d’un formulaire, vous voyez les intégrations que PrimaWeb 

demandera sur base des informations trouvés dans le formulaire. 

Ces intégrations concernent le bénéficiaire principal, l’éventuel partenaire et les autres 

bénéficiaires éventuels. 

 

 
 

 

Si vous cliquez sur ‘’Envoyer’’ ce ne sera pas seulement le formulaire qui sera envoyé mais 

aussi les intégrations. 

 

Attention : Lors de l’envoi d’un formulaire C (arrêt/refus) PrimaWeb n’enverra pas 

automatiquement la désintégration. 

Pour ces cas, il faut donc manuellement désintégrer la personne comme décrit dans le point 

2.2 de ce manuel. 5 

 

 
5 Avant de désintégrer une personne, nous vous conseillons également de vérifier les attestations 

multifonctionnelles et de les adapter si nécessaire. 


